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ARS Bourgogne Franche-Comté

25-2017-11-15-003

Décision n° DOS/ASPU/210/2017 autorisant le transfert de

l’officine de pharmacie exploitée par la Société d’exercice

libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE

DE SAINT-VIT 2 place de la Mairie à Saint Vit (25410)

dans un local situé 28 rue Charles de Gaulle à Saint-Vit

(25410) 
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Décision n° DOS/ASPU/210/2017  

Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DE SAINT-VIT 2 place de la Mairie à 

Saint-Vit (25410) dans un local situé 28 rue Charles de Gaulle à Saint-Vit (25410)  

 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire) ; 

 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles 

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation 

d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 

 

VU la demande formulée le 24 juillet 2017 par la Société Stratège PHARMA, agissant au 

nom et pour le compte de Madame Mélanie Verdenet, pharmacien titulaire, gérant de la 

Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DE SAINT-VIT, 

en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée par leur cliente 

2 place de la Mairie à Saint-Vit (25410) dans un local situé 28 rue Charles de Gaulle au sein 

de la même commune. Ce dossier a été reçu le 27 juillet 2017 par le directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU les pièces complémentaires adressées, par courriel, le 31 juillet 2017 par Madame 

Mélanie Verdenet, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE 

SAINT-VIT, au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 1
er

 août 2017 informant Madame Mélanie Verdenet, 

pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE SAINT-VIT, que le dossier 

présenté à l’appui de la demande de transfert de l’officine de pharmacie sise 2 place de la 

Mairie à Saint-Vit, initiée le 24 juillet 2017, complété par courriel du 31 juillet 2017, a été 

reconnu complet le 31 juillet 2017 ; 

 

VU l’avis émis par le préfet du Doubs le 29 août 2017 ; 

…/… 
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VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Franche-Comté le 8 

septembre 2017 ; 

 

VU l’avis émis par le président du syndicat des pharmaciens du Doubs le 19 septembre 2017 ; 

 

VU la saisine du représentant de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine du Doubs 

par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 1
er

 

août 2017, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 1
er

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE 

DE SAINT-VIT doit permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de 

la population résidant dans le quartier d’accueil de cette officine et qu’il ne peut être accordé 

que s’il n’a pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments 

de la population résidente de son quartier d’origine ; 

 

Considérant que le local proposé pour le transfert se situera dans le même quartier de la 

commune à environ 130 mètres de l’emplacement actuel de l’officine exploité par la SELARL 

PHARMACIE DE SAINT-VIT, distance parcourue en 2 minutes à pied ; 

 

Considérant ainsi que le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL 

PHARMACIE DE SAINT-VIT ne compromettra pas l’approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente de son quartier d’origine ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 2
ème

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DE 

SAINT-VIT ne peut être effectué que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à 

la pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à 

l’article L. 5125-22 du même code ; 
 

Considérant que le local proposé pour ce transfert répond aux conditions minimales 

d’installation requises prévues aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé 

publique ; 

 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées à l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli, 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE 

DE SAINT-VIT est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, 2 place de 

la Mairie à Saint-Vit (25410), dans un local situé 28 rue Charles de Gaulle à Saint-Vit 

(25410).   

 

Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000346 et remplacera la 

licence numéro 25 # 000230 de l’officine sise 2 place de la Mairie à Saint-Vit délivrée le 26 

juillet 1985 par le préfet du Doubs, dès lors que le transfert sera effectif. 

 

Article 3 : La présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, 

sauf prolongation en cas de force majeure. 
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Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Elle sera notifiée à Madame 

Mélanie Verdenet, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE 

SAINT-VIT et une copie sera adressée : 
 

- au préfet du Doubs,  

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Franche-Comté, 

- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.  

 

 

Fait à Dijon, le 15 novembre 2017 
 

Le directeur général, 
 

Signé 
 

Pierre PRIBILE 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de  

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du Doubs.  
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Liberté * Ègafité * Fraïemîtê
RÉFUBUtyUE FRANÇAISE

PREFET du Doubs PREFET du Territoire de Belfort

Arrêté interpréfectoral n° 2017
modifiant l'arrêté interpréfectoral n°2015-084-0003 du 25/03/2015
portant autorisation d'épandre les boues des stations d'épuration

de Pays de Montbéliard Agglomération

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Le Préfet du Territoire de Belfort

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU la directive CEE 86/278 du 12/06/1986 modifiée, relative à la protection de l'environnement et
notamment des sols lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture ;

VU la directive CEE 91-271 du 21/05/1991, relative au traitement des eaux résiduaires urbaines ;

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L214-1 à L214-11 et R214-1 à R214-60 relatifs

aux procédures d'autorisation et de déclaration ;

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles R211-25 à R211-47 relatifs à l'épandage des
boues ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.2224-7 à L.2224-11-5 ;

VU le Code de la santé publique ;

VU les articles L425-1 et R424-1 à R424-17 du Code des Assurances, relatifs à la création d'un fonds de
garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles et à
l indemnisation de ces risques ;

VU l'arrêté du 21/07/2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d'assainissement non collectif
à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge bmte de pollution
organique supérieure à 1,2 kg/j de DB05 ;

VU l arrêté du 08/01/1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les
sols agricoles ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

VU le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Doubs approuvé le 12/12/2012 ;

VU le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés du Territoire de Belfort ;

VU les circulaires des 16/03/1999 et 18/04/2005 relatives à l'épandage des boues de stations d'épuration
urbaines ;
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VU l'arrêté inter-prefectoral du n°2015-084-0003 du 25/03/2015, autorisant l'épandage des boues des
stations d'épuration de Pays Montbéliard Agglomération ;

VU l'arrêté 2004/DCLE/4B/ 2929 du 11/06/2004, modifié par l'airêté 2007/DDD/5B/ 2007 2501 00426
du 25/01/2007, autorisant PMA à exploiter de la compostière des Landes à FESCHES LE CHATEL ;

VU la demande de valorisation agricole dans le cadre de l'arrêté interpréfectoral du 25/03/2015 portant
autorisation d'épandre les boues des stations d'épuration de PMA, du compost stocké sur le site de la
compostière de FESCHES LE CHATEL, présentée par PMA ;

VU l'accord tacite du pétitionnaire sur le projet d'arrêté d'autorisation qui lui a été soumis par courrier du
12/09/2017 ;

Concernant le périmètre d'épandage :
Considérant que l'examen concomitant des deux plans d'épandage (PE) de PONT DE ROIDE et PMA a
révélé qu'un îlot situé à ROCHE LES BLAMONT appartient aux 2 PE, ce qui est illégal, l'apport de boues
d'origine différentes étant interdit sur une même parcelle.

Il s'agit de l'îlot identifié :

. BD1 (6hal5) exploité par M. Denis BOBILLIER dans le PE de PONT DE ROIDE

. et B012 (6hal7) exploité par M. Stéphane BOBILLIER dans le PE de PMA.

PE PONT DE ROIDE
BOBILUER Denis

BD1 ROCHE LES BLAMONT 6haI5

PEPMA
BOBILUER Stéphane
B012 ROCHE LES BLAMONT 6hal7

'î^

^s /
/:'

/';

. 't
yi

Chtimpt
. onts'ii"' Kiiyes, - - ' ^- .,o

2 :
». *'"»'

Considérant qu'après concertation entre les agriculteurs concernés et les maîtres d'ouvrage des deux PE de
PONT DE ROIDE et PMA, à savoir, le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de PONT DE ROTOE et
Pays de Montbéliard Agglomération, ce dernier demande le retrait de l'îlot B012 du PE de PMA.

Concernant la valorisation agricole du compost du site de la compostière des Landes à
FESCHES LE CHATEL :
Considérant que l'exploitation de la compostière des LANDES à FESCHES LE CHATEL a été autorisée
par l'arrêté préfectoral du 11/06/2004, modifié par l'arrêté du 25/01/2007 ;

Considérant que suite à l'arrêt de ['activité en 2009, PMA, maître d'ouvrage de la compostière souhaite
évacuer le compost résiduel de 650 tonnes (495 tonnes de matières sèches) présent sur le site ;

Considérant qu'aux termes de l'article 17 de l'arrêté du 11/06/2004, l'épandage du compost peut être
envisagé sous couvert d'une autorisation complémentaire ;

Considérant que les co-produits composants le compost sont conformes à l'arrêté 2004/DCLE/4B/ 2929
du 11/06/2004, modifié par l'arrêté 2007/DDD/5B/ 2007 2501 00426 du 25/01/2007, autorisant PMA à
exploiter de la compostière des Landes à FESCHES LE CHATEL ;

Considérant que les boues utilisées proviennent des stations de traitement des eaux usées de PMA ;

Considérant que l'extrait du cahier de suivi de la compostière concernant le compost résiduel :

apporte toutes les informations nécessaires quant aux co-produits utilisés (nature, origine, quantité),

permet d'attester du respect des prescriptions de l'arrêté du 11/06/2004,

permet d'assurer la traçabilité du compost.
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Considérant qu'au regard des analyses produites sur chacun des lots, le compost respecte les prescriptions
de l'article 11 de l'arrêté du 08/01/1998 et est donc épandable ;

Considérant que le périmètre du plan d'épandage de PMA autorisé par l'arrêté inter-prefectoral du
25/03/2015 permet la valorisation agricole du compost de la compostière de FESCHES LB CHATEL en sus
de la valorisation agricole de boues des stations d'épuration de PMA ;

Considérant qu en raison de la différence de valeur agronomique entre le compost et les boues de stations
d'épuration de PMA, le dosage doit être réduit à 8 t/ha.

Concernant le cas des parcelles classées en aptitude 0 Ni dans le dossier d'autorisation et pour
lesquelles une analyse de sol ultérieure révèle une teneur en nickel inférieure ou égale à 50 mg/kg MS :

Considérant que les parcelles dont la teneur en nickel est <: 50 mg/kg MS, de fait, ne relèvent plus du
régime dérogatoire et deviennent donc épandables ;

Considérant toutefois que l'existence d'une analyse de sol antérieure révélant une teneur en Ni > 50 mg/kg
MS justifie une surveillance renforcée des parcelles concernées et qu'il convient de procéder à une analyse
de ces parcelles, portant à minima sur la teneur en Ni et le pH, tous les 5 ans au maximum ;

Sur proposition de MM les Secrétaires Généraux des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort ;

ARRETE

ARTICLE l - Modification du périmètre d'épandage

L'article 5 de l'arreté inter-préfectoral du n°2015084-0003 du 25/03/2015, autorisant l'épandage des boues
des stations d'épuration de Pays Montbéliard Agglomération est modifié comme suit :

l'ilôt B012 de 6hal7 sis à ROCHE LES BLAMONT dans le DOUBS et exploité par Stéphane
BOBILLIER, agriculteur à ROCHE LES BLAMONT est retiré du périmètre d'épandage de PMA.

ARTICLE 2 - Valorisation agricole du compost du site de la compostière des Landes à
FESCHES LE CHATEL

L'épandage du stock résiduel de compost du site de la compostière des Landes à FESCHES LE CHATEL
dans le périmètre d'épandage du plan d'épandage des boues des stations d'épuration de Pays Montbéliard
Agglomération est autorisé dans les conditions suivantes :

les prescriptions de l'arrêté de prescriptions générales du 08/01/1998 et de l'arrêté inter-préfectoral du
n°2015084-0003 du 25/03/2015 doivent être respectées,

chaque lot de compost destiné à l'épandage fera l'objet d'une analyse portant sur sa valeur
agronomique, réalisée dans le plus bref délai possible avant l'épandage et tel que les résultats d'analyses
soient connus avant réalisation de l'épandage.

le dosage de 8 t/ha sera le cas échéant modifié au vu des résultats d'analyses du compost et des analyses
des sols pour une adaptation optimale des apports aux caractéristiques des sols et aux besoins
nutritionnels des plantes.

les prévisions et bilans de l'épandage du compost seront intégres et identifiés dans les plans
prévisionnels et bilans des épandages des boues des stations d'épuration de Pays Montbéliard
Agglomération concernés.

ARTICLE 3 - Modification de l'article 13 de l'arrêté inter-préfectoral du n°2015084-0003 du
25/03/2015, autorisant l'épandage des boues des stations d'épuration de Pays Montbéliard
Agglomération :

Le 2ème alinéa :

« Toutefois, si des analyses de sol venaient à démontrer des teneurs en nickel inférieures à 50 mg/kg MS sur
des parcelles df aptitude î Ni, ces parcelles pourront dès lors être épandues. »

est supprimé et remplacé par :
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Toutefois, si des analyses de sol venaient à démontrer sur des parcelles d'aptitude l Ni ou 0 Ni, des teneurs
en nickel inférieures ou égales à 50 mg/kg MS, ces parcelles pourront dès lors être épandues mais devront
faire l'objet, tous les 5 ans au maximum, d'une analyse de sol portant à minima sur la teneur en Ni et le pH.

ARTICLE 4- Les autres dispositions de l'arreté inter-préfectoral du n°2015-084-0003 du 25/03/2015,
autorisant l'épandage des boues des stations d'épuration de Pays Montbéliard Agglomération sont
inchangées.

ARTICLE 5 -Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 -Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de BESANCON, 30 me Nodier,
25044 Besançon Cedex 3 :

l. Par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication aux recueils des actes adminis-
tratifs, sur les sites Internet des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort ou de l'affichage du
présent arrête.

2. Par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux. Ce recours
prolonge les délais mentionnés au l. et 2. de 2 mois,

ARTICLE 7 -Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera ;

notifié à Pays Montbéliard Agglomération,

publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort,

affiché au siège de PMA et en mairie des communes concernées, pendant une durée minimale d'un
mois ; un certificat d'afGchage sera adressé par PMA et les mairies à la préfecture.

mis à disposition du public sur le site Internet des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort
pendant une durée d'au moins l an.

ARTICLE 8 -Exécution

MM les Secrétaires Généraux des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort,

MM les Directeurs Départementaux des Territoires du Doubs et du Territoire de Belfort,

le Président de Pays Montbéliard Agglomération,

les maires des communes d'ALLENJOIE, ALLONDANS, ARBOUANS, ARCEY, AUDINCOURT,
AUTECHAUX ROIDE, BADEVEL, BART, BAVANS, BERCHE, BETHONCOURT, BEUTAL,
BLAMONT, BOURGUIGNON, BROGNARD, COLOMBIER-FONTAINE, DAMBENOIS,
DAMPIERRE-LES-BOIS, DASLE, DESANDANS, ECHENANS, ECOT, ECURCEY,
EXINCOURT, GOUX-LES-DAMBELIN, GRAND-CHARMONT, HERIMONCOURT, ISSANS,
LAIRE, LONGEVELLE-SUR-DOUBS, LOUGRES, MANCENANS, MANDEURE, MATHAY,
MESLIERES, MONTBELIARD, MONTENOIS, NOMMAY, ONANS, PRESENTEVILLERS,
RAYNANS, ROCHES-LES-BLAMONT, SAINTE-SUZANNE, SAINTE MARIE, SAINT-JULIEN-
LES-MONTBELIARD, SAdT-MAURICE-COLOMBIER, SELONCOURT, SEMONDANS ;
SOYE, TAILLECOURT, THULAY, VIEUX-CHARMONT, VILLARS-LES-BLAMONT,
VILLARS-SOUS-ECOT, VOUJEAUCOURT dans le Doubs, BEAUCOURT et MEZIRE dans le
Territoire de Belfort,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée pour information :

- à Madame la Directrice de l'Agence Régionale de Santé,
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au Directeur de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,

à la Présidente du Conseil Départemental du Doubs,

au Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

aux MESE du Doubs et du Territoire de Belfort,

à l'Agence Française pour la Biodiversité-Service départemental du Doubs,

à l'Agence Française pour la Biodiversité-Service départemental du Territoire de Belfort,

àlaCLEduSAGEAllan.

ABesa on, le 1 9 OCT ?tt7
Le Pré et du Doubs

Raphaël BARTOLT

ABelfort. le l 4 NOV. UV
Le Préfet du Territoire de Belfort

Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de ia préfecture
chargé de ! 'Etat

rrito' e de Belfo

001 DUBREUiL

Direction Départementale des Territoires - 25-2017-10-19-006 - Arrêté interpréfectoral n°2017 modifiant l'arrêté interpréfectoral n°2015-084-0003 du
25/03/2015 portant autorisation d'épandre les boues des stations d'épuration de Pays de Montbéliard Agglomération 22



Direction Départementale des Territoires - 25-2017-10-19-006 - Arrêté interpréfectoral n°2017 modifiant l'arrêté interpréfectoral n°2015-084-0003 du
25/03/2015 portant autorisation d'épandre les boues des stations d'épuration de Pays de Montbéliard Agglomération 23



Direction Départementale des Territoires

25-2017-10-19-007

Arrêté n°2017 portant dérogation pour épandre les boues

des stations d'épuration de Pays de Montbéliard

Agglomération sur des parcelles dont la teneur en nickel

dépasse 50 mg/kg MS
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iibwé * Égalité * Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET du Doubs PREFET du Territoire de Belfort

ARRETE INTERPREFECTORAL   2017
portant dérogation pour épandre les boues des stations d'épuration de Pays de Montbéliard

Agglomération sur des parcelles dont la teneur en nickel dépasse 50 mg/kg MS

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Le Préfet du Territoire de Belfort

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU la directive CEE 86/278 du 12/06/1986 modifiée, relative à la protection de l'environnement et
notamment des sols lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture ;

VU la directive CEE 91-271 du 21/05/1991, relative au traitement des eaux résiduaires urbaines ;
VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L214-1 à L214-11 et R214-1 à R214-60 relatifs
aux procédures d'autorisation et de déclaration ;

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles R211-25 à R211-47 relatifs à l'épandage des
boues ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.2224-7 à L.2224-11-5 ;
VU le Code de la santé publique ;

VU les articles L425-1 et R424-1 à R424-17 du Code des Assurances, relatifs à la création d'un fonds de
garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles et à
l indemnisation de ces risques ;

VU l'arrêté du 21/07/2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge bmte de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05 ;

VU l arrêté du 08/01/1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les
sols agricoles ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée
approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 03/12/2015 ;

VU le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Doubs approuvé le 12/12, 2012 ;
VU le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés du Territoire de Belfort ;

VU les circulaires des 16/03/1999 et 18/04/2005 relatives à l'épandage des boues de stations d'épuration
urbaines ;

VU le guide technique pour l'élaboration des demandes de dérogation concernant l'épandage des boues de
stations d'épuration sur les sols riches en nickel du département du DOUBS, validé par la MISEN du
DOUBS le 18/11/2014;

VU l'm-êté inter-préfectoral du n°2015-084-0003 du 25/03/2015 autorisant l'épandage des boues des
stations d'épuration de Pays Montbéliard Agglomération ;
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VU le dossier de demande de dérogation concernant l'épandage des boues des stations d'épuration de Pays
Montbéliard Agglomération sur des parcelles dont la teneur en nickel dépasse 50 mg/kg MS, déposé le
30/06/2017 ;

VU l'accord tacite du pétitionnaire sur le projet d'arrêté portant dérogation qui lui a été soumis par courrier
du 12/09/2017 ;

Considérant que l'article 13 de l'arrêté d'autorisation sus-visé,

conditionne l'épandabilité des parcelles classées en aptitude 0 Ni à l'obtention d'une dérogation dès
lors que la teneur en nickel dans les sols dépasse 50 mg/kg MS,

autorise l'épandage sur les parcelles d'aptitude l Ni dès lors qu'une analyse de sol démontre que
leur teneur en nickelest inférieure à 50 mg/kg MS ;

Considérant qu'en application de l'article 11 3ème§ de l'arrêté du 08/01/1998, la dérogation sollicitée pour
épandre sur des sols dont la teneur en nickel dépasse 50 mg/kg MS peut être accordée, dès lors qu'il est
démontre que le nickel des sols n'est ni mobile, ni biodisponible ;

Considérant que les parcelles concernées sont situées dans le département du DOUBS et qu'en application
du guide technique pour l'élaboration des demandes de dérogation concernant l'épandage des boues de
stations d'épuration sur les sols riches en nickel du département du DOUBS et de l'article 14 de l'arrêté
d'autorisation, seules les parcelles présentant

une teneur en nickel comprise entre 50 mg/kg MS et 70 mg/kg MS

et un pH compris entre 6 et 8,5

peuvent faire l'objet d'une dérogation sous réserve de démontrer la non mobilité et la non biodisponibilité
du nickel dans le sol ;

Considérant qu'en application du guide technique, la démonstration de la non mobilité et de la non
biodisponibilité du nickel diffère en fonction de la teneur en nickel et du pH de la parcelle considérée, selon
les 2 cas suivants :

Cas n°l : 50 mg/kg MS < [Ni] ̂  70 mg/kg MS et pH > 6,8

Dérogation possible s'il est démontré que le nickel est d'origine naturelle.

Cas n°2 : 50 mg/kg MS < [Ni] < 70 mg/kg MS et 6 < pH < 6,8

Dérogation possible, s'il est démontré que le nickel :

l. est d ' origine naturelle,

2. est faiblement mobile dans le sol,

3. est faiblement phytodisponible (méthode rapide).

Considérant que les analyses réalisées en 2016 sur les parcelles AZ1, BD5, BD14, Bo6, Sa9, Salé, M06,
L8, U16, Ullla, b, H5, S4, S23, Sp4 classées en aptitude INi ayant démontré :

une teneur en nickel inférieure à 50 mg/kg MS et un pH > 6 dans les parcelles BD5, BD14, Bo6,
Sal6, L8, U16, Ullla, b, H5, S4, S23, Sp4, ces parcelles sont épandables sans dérogation,

une teneur en nickel supérieure à 50 mg/kg MS et un pH > 6 dans les parcelles AZ01, Sa9 et M06,
l'épandage de ces parcelles est soumise à dérogation :

° cas n°l pour AZ01 et M06,

° cas n°2 pour Sa9 ;

Considérant que les analyses réalisées en 2016 sur les parcelles A17, B13, Ca3, BOU9, Brl8, Ulllc, Jol,
SI, S7, S20, VIZ06 classées en aptitude ON; ayant démontre :

une teneur en nickel inférieure à 50 mg/kg MS et un pH > 6 dans les parcelles A17, B13, Brl8,
Ulllc, Jol, SI, S7, S20, VIZ06, ces parcelles sont épandables sans étude complémentaire,

une teneur en nickel supérieure à 50 mg/kg MS et im pH > 6 dans les parcelles Ca3, BOU9,
l'épandage de ces parcelles est soumis à dérogation :

° cas n°l pour BOU9 et Ca3,
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Considérant que pour chacune des parcelles soumises à dérogation, dont le pH > 6, 8 (cas n°l), l'origine
naturelle du nickel, à savoir :

o le contexte géologique et pédologique local,

° la corrélation entre le nickel, le chrome, le fer et le zinc,

° le gradient de concentration en fonction de la profondeur,

° le facteur d'enrichissement,

a été étudiée ;

Considérant que pour chacune des parcelles soumises à dérogation, dont le 6 <pH $ 6, 8 (cas n°2), l'origine
naturelle du nickel ainsi que la mobilité et la phytodisponibilité du nickel ont été étudiées ;

Considérant qu'il en résulte :

que l origine naturelle et, le cas échéant, le caractère faiblement mobile et faiblement
phytodisponible du nickel ont été démontrés dans les parcelles Ca3, M06, BOU9 qui sont donc
éligibles à la dérogation sollicitée

que l'origine naturelle et, le cas échéant, le caractère faiblement mobile et faiblement
phytodisponible du nickel n'ont pas été démontrés dans les parcelles AZ01 et Sa9 en raison de la
diminution du gradient de concentration du nickel dans ces parcelles qui ne sont donc pas éligibles à
la dérogation sollicitée.

Sur proposition de MM les Secrétaires Généraux des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort ;

ARRETE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Le présent arrêté porte sur la demande de dérogation présentée par Pays de Montbéliard Agglomération
(PMA), dont le siège est situé 8 Avenue des ALLIES - B.P.98407 - 25208 MONTBELIARD CEDEX pour
épandre les boues des stations d'épuration (STEP) d'ARBOUANS, SAINTE SUZANNE, BAVANS et
BADEVEL sur des parcelles classées en aptitude 0 Ni ou l Ni au plan d'épandage autorisé par l'arrêté du
25/03/2015 et ayant fait l'objet d'analyses de sol en 2016.

ARTICLE 2 - Epandabilité des parcelles étudiées en application de l'article 11 3ème§ de l'arrêté du
08/01/1998 (régime dérogatoire)

Exploitant Parcelle

Surface

Surface concernée par
totale ha la demande de

dérogation

Commune
Classe Ni (soi)

d'aptitude analyses
en 2015 2016

ALZINGREJe. nMidld ^, "à(,»
iimont

ALZINGRE Odile AI 7

BOBILLIER Denis BD 5 (îtot 6)

BOB1LLIER Denis BD 14 (îbte 29 et 31)

BOBILLIER Stéphane Bu 6 (3ot 4)

CAMOS Eric

GAEC de la VaUée du
RUPT

Ça 3 (Entre les Vies)

Sa 9 (îbt 9)

OAEC de la Vllïe âa
R'UPT "~ " '""" "" sa }6 ̂  }7')

22,0

11, 15

2.21

3, 77

11, 91

BURKHATER Luc Bl 3 ONi (Bats 27, 45 ... ) 1735

2, 78

15,29

7,08

20, 0 SELONCOURT25 l Ni 56,6

11, 150NANS25

2,21BLAMONT25

3,7
ROCHE LES
BLAMONT 25

6,81BLAMONT25

9, 5 THULAY25

7,OiiECHENANS25

0 Ni 22,9

l Ni

l Ni

l Ni

0 Ni

413

45,5

37,7

46,1

1, 1 SAINTE MARIE 25 0 Ni 52,6

\52 SEMONDANS25 ] N; 58.0

l Ni 40,0

Décision concernant la demande de dérogation

Epandage
interdit ou

autorisé
Motif

autorise

interdit condition cas n°l non satisfaite

sans étude complémentan-c
car Ni <50mg/kg

Articfc 13, 2ême alinéa de l'arrêté
d'autorisation du 25/03/2015

Article 13. 2ème alinéa de ['arrête

d'autorisatwn du 25/03/2015

Artkîle 13, 2éme alinéa de l'arrêté
d'autorisatkm du 25/03/2015

iTOlcmentaire
autorBû "_~v,V

car Ni <'

autorisé casn°l

interdit condition cas n°2 non sadsfàite

Article 13. 2ème alinéa de !'arrêté

d'autorisatkm du 25/03/2015

autorise
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Exploitant Parcelle

Surface

Surface concernée par
totale ha la demande de

dérogation

Commune
Classe Ni (soi)

d'aptitude analyses
en2015 2016

Décision concernant la demande de dérogation

Epandage
interdit ou

au tons e

Motif

GAEC DE LA
FONTENOTTE

GAEC DE LA
ROCHEJEAN

GAEC DU MONT
CH E VIS

GAEC LOVY

GAEC ULMANN
FRERES

OAEC ULMANN
FRERES

GAEC ULMANN
FRERES

GAEC ULMANN
FRERES

EMONT NICOLAS
(suiCtsssurifcJACyuOTi

MO 6 (îk)t 3)

BOU9

Br]8(îk)t8)

L8(îlotl2)

U16(îtotsl0et26)

Ul lia

Ulllb

Ullk

HEN7 ULRICH H 5 (Les Passottes)

Jo l (îtot fi)

SCHWARTZ Dominique S l (îbts l et 24)

SCHWARTZ Dommkiue S 4 (îbt 2)

SCHWARTZ Dominique S 7(iluis, ic. li.ei 12)

SCHWARTZ Dominique S 23 (îkrt 46)

SCHWARTZ Dominique S 20 (îbt 40)

SCHWYZER Pascal Sp4

VIZINOT Jcan-Pierre VIZ 06 (AiiCmdE^m)

11, 83

8, 00

2, 54

1, 00

18, 18

13, 70

13,;»

20, 00

1, 63

6,43

12, 23

7, 76

2, 32

9, 79

8,5

7.32

11, 83 MANDEURE 25

8, OOONANS25

1.63ECURCEY25

3,40
GRAND
CHARMONT25

9. 71DASLE25

5. 80DASLE25

7J6DASLE25

2, 32ECOT25

9J9ECOT25

8, 50THULAY25

l Ni 51,1

0 Ni 61,9

2.5 SAINTE MARIE 25 0 Ni 49,5

1,OORAYNANS25 l Ni 43,3

1S, 18MANCENANS25 l Ni 40,0

13, 70MANCENANS25 l Ni 37,6

13,20MANCENANS25 l Ni 40.5

20. 00MANCENANS25 ONi 43,S

l Ni 39,0

0 Ni

ON;

37,1

41,1

Ni 36.4

0 Ni 48,0

l Ni W

0 Ni 30,7

l Ni 44,2

autorisé casn"!

autorisé cas n

autorise

autorise

autonsé

^HERIMONCOURT ^ ^

sans étude complémentaire
car Ni <50mg/kg

ArtKte 13, 2ème alinéa de l'arrêlé
d'autorisation du 25/03/2015

rtKle 13, 2eme alinéa de l'anrêlé
d'autorLsation du 25/03/2015

Article 13. 2ème alinéa de larrete

d'autorisatkm du 25/03/2015

ArtKfe 13, 2ème almea de ['arrête
d'autorisatm du 25/03/2015

sans étude complémentaire
car Ni <50mg/kg

ArtKle i3, 2eme alhea de larrctc
d'autorisatbn du 25/03/2015

sans étude complémentaire
car Ni <50m^kg

sans étude comptémentaire
car Ni <5Qmg/kg

Artcte 13, 2ème alinéa de 1'arrêté
d'autorisatkm du 25/03/2015

sans étude complémentaire
carNi<50mg/kg

rtffib 13, 2cmc alinéa de l'arreté
d'autorisatiûn du 25/03/2015

sans étude complémentaire
carNi<50mg/kg

ArtKk 13, 2ême alinéa de l'arrêtê
d'autorisation du 25/03/2015

sans étude complémentaire
car Ni <50mg/kg

ARTICLE 3 - Surveillance des parcelles

En complément des analyses prescrites par l'arrêté du 08/01/1998, il sera réalisé sur chacune des
parcelles visées à l'article 2 du présent arrêté, tous les 5 ans au maximum, une analyse portant à
minima sur la teneur en nickel et le pH.

ARTICLE 4 - Modalités de reconduction de la dérogation à l'issue de la période de 5 ans

Tous les 5 ans, dans le cadre du bilan annuel de l'année de l'analyse portant à minima sur la teneur
en nickel et le pH, la dérogation de chaque parcelle sera réexaminée selon les résultats des analyses
de la teneur en nickel et du pH. Le tableau suivant récapitule l'ensemble des cas possibles :
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Nlmg/kgMS NI S 50 50 < Ni s 70
70 < Ni s 100 Ni > 100

pHï5 Epandage interdit
Cas général

Epandage interdit
Cas général

Epandage interdit
Cas général

Epandage interdit
Cas général

5<pH<6
Cas des boues

chaulées

Epandage autorisé
as général boueschanlfcs

Epandage interdit
Cas général

Epandage interdit
Cas général

Epandage interdit
Cas général

6 S pH s 6,8 Epandagc autorisa
Cas général

- d'origine naturelle
- et faiMement mobile dans le soi

- et faiMement phytodisponible (méthode rapide)

Suivi : l analyse / 5 ans

- tacite si la teneur en Ni et le pH restent dans la même
tranche ou relèvent Ai cas n°l ou d'une tranche où

l'épandage est autorisé selon le cas général ;
dans les autres cas, épandage interdit

Epandage interdit
Cas généra] et guide technique

pour l'élaboration des demandes
de dérogation concernant

l'épandage des boues de stations
cTépuratioD sur les sois riches en

nickel du département du
DOUES

Epandage interdit
Cas général

6,8<pfîS8,5 Epandage autorisé
Cas général

luivi : l analyse / 5 ans

Reconduction dérogation
tacite si la teneur en Ni et le pH restent dans lu même

tranche ou relèwnt d'une tranche où l'épandagc est
autorisé selon le cas général ;

si la teneur en Ni cflepH relèvent Ai cas n°2, une
étude complémentaire devra être produite dont les
conclusions devront être validées parle serMce police de
l'eaudelaDDT;

dans les autres cas, épandage intertït

Epandage interdit
Cas général et guide technique

pour l'élaboration des demandes
de dérogation concernant

l'épandage des boues de stations
d'épuration sur les sols riches en

nickel du département du
DOUES

Epandage interdit
Cas général

pH>8,5

Epandage interdit
Article 14 de l'arrêté

d'autorisationdu

25/03/201S

Epandage interdit
Article 14 de l'arrêté d'autorisationdu

25/03/2015 et cas général

Epandage interdît
Article 14 de l'arrêté

d'autorisation du 25/03/2015 et
cas général

Epandage interdit
Article 14 de l'arrcté

d'autorisation du

25/03/2015 et cas
général

ARTICLE 5 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 - Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera :

notifié à Pays Montbéliard Agglomération,

publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort,

afBché au siège de PMA et en mairie des communes concernées, pendant une durée minimale d'un
mois ; un certificat d'affichage sera adressé par PMA et les mairies à la préfecture.

mis à disposition du public sur le site Internet des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort
pendant une durée d'au moins l an.

Le dossier de demande de dérogation sera mis à la disposition du public, pour information, dans les DDT 25
et 90, ainsi qu'au siège de PMA.
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ARTICLE 7 - Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de BESANCON, 30 me Nodier,
25044 Besançon Cedex 3 :

l. Par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication aux recueils des actes adminis-
tratifs, sur les sites intemet des préfectures du DOUES et du TERRITOIRE DE BELFORT ou de
l'affichage du présent arrêté.

2. Par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux. Ce recours
prolonge les délais mentionnés au l. et 2. de 2 mois.

ARTICLES- Exécution

MM les Secrétaires Généraux des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort,

MM les Directeurs Départementaux des Territoires du Doubs et du Territoire de Belfort,

le Président de Pays Montbéliard Agglomération,

. les maires des communes d'ALLENJOIE, ALLONDANS, ARBOUANS, ARCEY, AUDINCOURT,
AUTECHAUX ROIDE, BADEVEL, BART, BAVANS, BERCHE, BETHONCOURT, BEUTAL,
BLAMONT, BOURGUIGNON, BROGNARD, COLOMBIER-FONTAINE, DAMBENOIS,
DAMPIERRE-LES-BOIS, DASLE, DESANDANS, ECHENANS, ECOT, ECURCEY,
EXINCOURT, GOUX-LES-DAMBELIN, GRAND-CHARMONT, HERIMONCOURT, ISSANS,
LAIRE, LONGEVELLE-SUR-DOUBS, LOUGRES, MANCENANS, MANDEURE, MATHAY,
MESLIERES, MONTBELIARD, MONTENOIS, NOMMAY, ONANS, PRESENTEVILLERS,
RAYNANS, ROCHES-LES-BLAMONT, SAINTE-SUZANNE, SAINTE MARIE, SAINT-JULIEN-
LES-MONTBELIARD, SAINT-MAURICE-COLOMBIER, SELONCOURT, SEMONDANS ;
SOYE, TAILLECOURT, THULAY, VIEUX-CHARMONT, VILLARS-LES-BLAMONT,
VILLARS-SOUS-ECOT, VOUJEAUCOURT dans le Doubs, BEAUCOURT et MEZIRE dans le
Territoire de Belfort,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour
information :

- à Madame la Directrice de l'Agence Régionale de Santé,

- au Directeur de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,

- à la Présidente du Conseil Départemental du Doubs,

- au Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

aux MESE du Doubs et du Territoire de Belfort,

- à l'Agence Française pour la Biodiversité-Service départemental du Doubs,

- à l'Agence Française pour la Biodiversité-Service départemental Territoire de Belfort,

- à la CLE du SAGE Allan.

ABesa çon, le ^9 OCT, Wf
Le Pré et du Doubs

Raphaël BARTOLT

îtOV. 2017
ABelfort, le
Le Préfet du Territoire de Belfort

Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfectur
char e ' is ration de

an ritoir Belfort,

Joël D BREUIL
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-11-16-001

Arrêté de mise en demeure, commune de NANS (25680).

Arrêté mettant en demeure le maire de la commune de NANS (25680) de se conformer aux

dispositions de l'article L.214-3 du code de l'environnement.
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBUQJJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N

Arrêté mettant en demeure Monsieur MENIER Daniel,
Maire de la commune de NANS 25680,

de se conformer aux dispositions de l'article L.214-3 du code de l'environnement

LE PRÉFET DU DOUBS

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L. 171-6, L. 171-7, L. 171-8, L.214-3 et
R.214-32 ;

VU la fiche de contrôle n° 20170612-10622-001 datée du 13/06/2017, établie suite au contrôle en

date du 02/06/2017 par l'Agence française pour la biodiversité (A. F.B. ), service départemental du
Doubs à Valdahon ;

VU le rapport de manquement administratif en date du 19 octobre 2017, notifié à la commune de
NANS le 26 octobre 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16/08/2017 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arreté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 05/09/2017 portant subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Considérant que lors de la visite en date du 13 octobre 2017 l'agent de police de l'eau a constaté
les faits suivants :

exécution de travaux sur un cours d eau consistant en un busage et un entretien avec
extraction de sédiments sur un linéaire d'enviion 50 mètres ;

Considérant que la commune de NANS a réalisé ces travaux sans détenir le récépissé de
déclaration alors que ceux-ci relèvent du régime de déclaration au titre de l'article L.214-3 du code
de l'environnement ;

Considérant qu'il y a lieu conformément à l'article L. 171-7 du code de l'environnement de mettre
en demeure la commune de NANS de régulariser sa situation administrative ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires

ARRETE

Article l - La commune de NANS, représentée par le Maire, Monsieur MENIER Daniel, est mise
en demeure, dans un délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, de régulariser la
situation administrative des travaux réalisés sur le cours d'eau, en déposant auprès du service de
police de l'eau de la DDT du Doubs :
- un dossier de déclaration conforme aux dispositions des articles L.214-3 et R.214-32 du code de

l'environnement.

Article 2 - Dans le cas où l'obligation prévue à l'article l ci-dessus ne serait pas satisfaite dans le
délai prévu, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être
pris à l'encontre de la commune de NANS, les mesures de police prévues au II de l'article L. 171-8
du code de l'environnement.

Article 3 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044
BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision ou
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la commune de NANS (25680) représentée par le Maire,
Monsieur MENIER Daniel et publié aux recueils des actes administratifs du département.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Copie sera adressée à :
- Agence française pour la biodiversité (A. F.B.) - Service Départemental du Doubs.

A BESANÇON, le 1 6 NOV. 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires et par subdé 'gation,

Le chef du service, eau, risques, natul et forêt

T . k CAi?ET
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-13-009

Arrêté portant modification de la composition de la

commission de médiation relative au droit au logement

opposable pour le département du Doubs
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N° 

portant modification de la composition de la commission de médiation relative au droit au
logement opposable pour le département du Doubs

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.441 à L.441-2-6 et R.441-13
à R.441-18 ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 modifiée instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures relatives à la cohésion sociale ;

VU le décret n° 2007-295 du 5 mars 2007 modifié instituant le comité de suivi de la mise en œuvre du
droit au logement opposable ;

VU  le  décret  n°  2017-834  du  5  mai  2017  portant  diverses  dispositions  modifiant  le  code  de  la
construction et de l’habitation en matière de demande et d’attribution de logement social ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-04-14-001 du 14 avril 2017 portant composition de la commission
de médiation relative au droit au logement opposable pour le département du Doubs ; 

VU les désignations faites par les collectivités et les propositions des organismes;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 :  La composition de la commission de médiation relative au droit au logement opposable
prévue à l’article 1 de l’arrêté n°  25-2017-04-14-001 du 14 avril 2017 est modifiée comme suit :

• Président : Roberto SCHMIDT, personnalité qualifiée (1er mandat)

•  1  er   collège     : trois représentants de l’État     :

-  le  directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  du  Doubs  ou  son
représentant 
-  le  chef  du  service  habitat,  ville,  construction  de  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Doubs ou son représentant
- la directrice de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations ou son représentant
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• 2ème  collège     :  représentants  du  conseil  départemental  du  Doubs,  des  établissements
publics de coopération intercommunale ayant conclu un accord collectif intercommunal,
ou des communes     :

Un représentant du département désigné par le conseil départemental :

Membre titulaire     :
Jacqueline CUENOT-STALDER (2ème mandat)

Membres suppléants     :
Aline GUY -CHAUVILLE (DASLI) (2ème mandat)
Stéphanie LEMAIRE (DASLI) ( 1er mandat)

Deux représentants des communes :

Membres titulaires   :
Dominique JEANNIER, maire de Vuillecin (1er mandat)
Daniel CASSARD, maire de Belmont (2ème  mandat)

Membre suppléant   :
Joaquim FERREIRA, maire de Dammartin les Templiers (2ème mandat)

• 3ème collège     : représentants des organismes bailleurs, et des organismes chargés de la
gestion  d’une  structure  d’hébergement,  d’un  établissement  ou  d’un  logement  de
transition, d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale, œuvrant
dans le département     :

Un représentant des organismes d’habitations à loyer modéré ou des sociétés 
d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux :

Membre titulaire     :
Sonia LOMBERGET (Grand Besançon Habitat) (2ème mandat)

Membres suppléants     :
Valérie MONTES (Habitat 25) (1er mandat)
Cathy SCHULTZ-LABRIET  (SAIEMB) (1er mandat)
Fatiha BOUAMER ( Neolia) (2ème mandat)
Jonathan SALER (Idéha) (1er mandat)

Un représentant des organismes intervenant pour le logement des personnes 
défavorisées dans le parc privé et agréés au titre des activités de maîtrise 
d’ouvrage prévues à l’article L.365-2 ou des activités d’intermédiation locative et 
de gestion locative sociale mentionnées à l’article L.365-4 :

Membre titulaire     :
Martine CHENUS MARTEY(Service d’Entraide Protestante) (1er mandat)
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Un  représentant  des  organismes  chargés  de  la  gestion  d’une  structure
d’hébergement, d’un établissement ou d’un logement de transition, d’un logement-
foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale :

Membre titulaire     :
Christine TISSERAND (ARIAL) (1er mandat)

Membre suppléant     :
Séverine FULBAT (ADDSEA) (1er mandat)

• 4ème collège     : représentants des associations de locataires et des associations agréées dont
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, œuvrant dans le
département     :

Un représentant d’une association de locataires affiliée à une organisation siégeant 
à la commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 :

Membre titulaire     :
Catherine CONAT (CSF) (1er mandat)

Membre suppléant     :
Sid Ahmed MOUSSI (CSF) (1er mandat)

Deux représentants  des  associations  agréées  dans  le  département  dont  l’un  des  
objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées :

Membres titulaires     :
Yves BARAULT (UDAF) (2ème mandat)
Alain CONTEJEAN (Association Julienne Javel) (1er mandat)

Membre suppléant     :
Laure BORNOT (UDAF)            (2ème mandat)

• 5ème  collège     :  représentants  des  associations  de  défense  des  personnes  en  situation
d’exclusion œuvrant dans le département et représentant désignés par les instances de
concertation mentionnées à l’article L 115-2-1 du code de l’action sociale et des familles

Deux  représentants  des  associations  de  défense  des  associations  de  défense  des
personnes en situation d’exclusion œuvrant dans le département

Membres titulaires
Fernanda CARDOSO (SMJPM 25) ( 1er mandat)
Pas de 2ème représentant disponible dans le département
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Un représentant désigné par les instances de concertation mentionnées à l’article
L115-2-1 du code de l’action sociale et des familles

Membre titulaire
Arnaud CLETY (CCRPA)

Membre suppléant
Claude GOURRIER (CCRPA)

Article 2 : Les autres dispositions restent inchangées.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 4 : Le Secrétariat Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Doubs et dont copie sera adressée à chacun des 
membres de la commission.

Fait à Besançon, le 13 novembre 2017

Pour Le Préfet
Le Secrétaire Général 
Jean-Philippe SETBON
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-17-002

Commune de GONSANS - application du régime forestier
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Liberté * Egalité . Fraternité

RtPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE GONSANS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune de GONSANS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 23/10/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 7,0286 ha de bois situés sur le territoire de la commune de GONSANS ,

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 16/10/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes

Commune

GONSANS

Section   Surface cadastrale

totale (ha)

ZD 17 9, 6300
ZH 44 117, 1036
ZI 73 0,0222
ZL 31 0,9700

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

a

2,4700
3,5664
0,0222
0,9700
70286

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-17-002 - Commune de GONSANS - application du régime forestier 40



ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notiûcation de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OiBce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de GONSANS, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie de GONSANS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

"1

Fait à BESANCO , le

Pour le Préfet et par légation
Le Directeur Départeme tal des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Bernard LIANZON
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-17-001

Commune de PASSONFONTAINE - application du

régime forestier
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^
Liberté * Egalité . Fraternîté

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE PASSONFONTAINE

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

W la demande présentée par la commune de PASSONFONTAINE, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 23/10/17, tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 11,9323 ha de bois situés sur le territoire des communes de PASSONFONTADSTE,
RANTECHAUX etAVOUDREY ;

W l'avis favorable de l'ONF en date du 13/10/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles, propriétés de la commune de
PASSONFONTAD4E, dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

PASSONFONTAINE

Section

B

B

B

B

e

 

169
175
176
217

11

Surface à
au

totale (ha)

0,5070
0,8715
0, 1600
0,2410

38,2000

a

0,5070
0, 8715
0, 1600
0,2410
0. 6000
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PASSONFONTAINE

RANTECHAUX

AVOUDREY

e

e

e

e

e

e

E

ZD
B

B

108
109
110
135
243
244
383
56
186
187

1,0855
1,3114
0,4438
3,0160
2,4342
4,3308
5, 1510
0,4530
0,2750
0. 1000

TOTA

1,0855
1,3114
0,4438
0, 1031
0, 1000
0,5300
5, 1510
0,4530
0,2750
0, 1000
11 9323

ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfRce National des
Forêts - Agence du Doubs, Mme le Maire de la commune de PASSONFONTAINE, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché dans les mairies de PASSONFONTAINE, RANTECHAUX,
AVOUDREY et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESAN le 2017
Po e Préfet et par dçïgga ion,
Le Directeur Dép .Cmental des Terfitoires
du Doubs,

Et par sub élégation
Bernard LIANZON
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de 
BATTENANS-LES-MINES  
Contenance cadastrale : 84,0460 ha  
Surface de gestion : 84,05 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation 
 du document d'aménagement  

de la forêt communale de 
 BATTENANS-LES-MINES  

 pour la période 2017-2036 
 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté le 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de BATTENANS-LES-MINES en 
date du 10/04/2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 
présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-22-D du 26 octobre 2017, 
portant subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de BATTENANS-LES-MINES (DOUBS), d’une contenance de 
84,05 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 83,95 ha, actuellement composée de chêne 
rouvre ou pédonculé (32 %), charme (28 %), hêtre (17 %), merisier (5 %), tilleul (5 %), frêne 
commun (4 %), érable sycomore (3 %), autres feuillus (3 %), pin noir divers (1 %), sapin de 
Nordmann (1 %) et sapin pectiné (1 %). Le reste, soit 0,10 ha, est constitué d’une emprise. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière sur 57.13 
ha et en futaie régulière sur 26.82 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le charme (56,03 ha), le hêtre (24,15 ha) et le chêne sessile (3,77 ha). Les 
autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 
d’accompagnement. 

 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en cinq groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 3,77 ha, au sein duquel 3,77 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 3,77 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ;  

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 7,57 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 15,48 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation de 12 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 13,80 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant 
de 10 à 15 ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

� Un groupe extensif, d’une contenance de 43,43 ha. 

- 0,600 km de route forestière seront remis aux normes afin d’améliorer la desserte du 
massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de BATTENANS-LES- 
MINES  de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la 
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

 

Article 4: Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du DOUBS. 
         Besançon, le 8 novembre 2017 
 

 
Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 

Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
et par subdélégation, 

Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de GELLIN  
Contenance cadastrale : 251,7803 ha  
Surface de gestion : 251,78 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale 

 de GELLIN  
 pour la période 2017-2036 

avec application du 2° de l'article L122-7 
du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté le 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de GELLIN en date du 17/02/2017, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant 
le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 
propre aux sites Natura 2000 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-22-D du 26 octobre 2017, 
portant subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de GELLIN (DOUBS), d’une contenance de 251,78 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 247,98 ha, actuellement composée d’épicéa 
commun (67 %), de sapin pectiné (25 %), de hêtre (7 %), d’érable sycomore (1 %). Le reste, soit 
3,80 ha, est constitué d’une emprise d’ouvrage d’art et de pré-bois boisés à moins de 1 %. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière sur 
247,98 ha dont 53,43 ha en sylvo-pastoralisme.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront l’épicéa commun (166,95 ha) et le sapin pectiné (81,03 ha). Les autres 
essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 
d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en deux groupes de gestion : 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 194,73 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 8 
ans ; 

� Un groupe constitué de sylvo-pastoralisme, d’une contenance de 57,05 ha. 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de GELLIN  de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à 
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de GELLIN, présentement arrêté, 
est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de 
coupes et de travaux sylvicoles, au titre de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone 
Spéciale de Conservation FR4301290 « Massifs du Mont d’Or, du Noirmont et du Risol », instaurée 
au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » et à la Zone de Protection Spéciale 
FR4312001 « Massifs du Mont d’Or, du Noirmont et du Risol » instaurée au titre de la Directive 
européenne « Oiseaux » , considérant que la forêt est située pour 69 % de sa surface dans le site 
NATURA 2000. 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du DOUBS. 

 
         Besançon, le 8 novembre 2017 
 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de ROCHEJEAN  
Contenance cadastrale : 435,1698 ha  
Surface de gestion : 435,17 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation 
 du document d'aménagement  

de la forêt communale de 
 ROCHEJEAN  

pour la période 2017-2036 
avec application du 2° de l'article L122-7 

du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté le 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de ROCHEJEAN en date du 
23/03/2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 
réglementation  propre aux sites Natura 2000 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-22-D du 26 octobre 2017, 
portant subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de ROCHEJEAN (DOUBS), d’une contenance de 435,17 ha, 
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout 
en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 431,85 ha, actuellement composée d’épicéa 
commun (54 %), de sapin pectiné (37 %), de hêtre (8 %) et d’érable sycomore (1 %). Le reste, 
soit 3,32 ha, est constitué d’emprises, de vide non boisable et de pré-bois boisés à moins 1 %. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière sur 
360.50 ha et en futaie régulière sur 71.52 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront l’épicéa commun (259,21 ha) et le sapin pectiné (172,81 ha). Les autres 
essences  seront maintenues comme essences objectif associées ou essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en trois groupes de gestion : 

� Un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 71,90 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation variant de 8 à 10 ans en fonction de la croissance des 
peuplements ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 271,26 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant 
de 8 à 10 ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

� Un groupe de sylvo-pastoralisme, d’une contenance de 91,47 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation variant de 7 à 8 ans en fonction de la croissance des 
peuplements. 

-- 1,400 km de pistes seront remis aux normes afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de ROCHEJEAN  de 
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de ROCHEJEAN, présentement 
arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme 
de coupes et de travaux sylvicoles, au titre de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la 
Zone Spéciale de Conservation FR4301290 « Massifs du Mont d’or, du Noirmont et du Risol », 
instaurée au titre de la Directive européenne « _Habitats naturels » et à la Zone de Protection 
Spéciale  FR4312001 « Massifs du Mont d’or, du Noirmont et du Risol », instaurée au titre de la 
Directive européenne « Oiseaux » ; considérant que la forêt est située pour 78 % de sa surface dans 
le site NATURA 2000. 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du DOUBS. 
        Besançon, le 8 novembre 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
Olivier CHAPPAZ 
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PREFET DU DOUBS

                                  Le Préfet du Doubs
                                                        Officier de la Légion d’Honneur

                                                                   Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

Portant autorisation de la manifestation sportive pédestre "Corrida Vauban" à BESANCON
le dimanche 26 novembre 2017

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31  portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté n°25-SG-2017-10-13-008 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande en date du 18 août 2017 de M. Jean-Jacques MOREL, Président de la section Athlétisme de
l'A.S.P.T.T.  BESANCON,  en  vue  d’organiser  à  BESANCON,  le  dimanche  26  novembre  2017  une
compétition sportive pédestre intitulée "Corrida de Vauban" ;

VU l’attestation d’assurance en date du 21 août 2017 ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ; 

VU  l’arrêté municipal n° VOI.17.00.A1996 signé le 16 novembre 2017  par M. le Maire de BESANCON
réglementant le stationnement et la circulation dans le secteur concerné pour permettre le déroulement de la
manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices administratives

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1: M. Jean-Jacques MOREL, Président de la section Athlétisme de l'A.S.P.T.T. BESANCON
est autorisé à organiser, à BESANCON, le dimanche 26 novembre 2017 une manifestation sportive pédestre
dénommée "Corrida de Vauban", comportant plusieurs épreuves qui se dérouleront selon les horaires et les
itinéraires suivants :

Course école d’athlétisme, poussins (1 tour de 1000 m)
DEPART 13 h 00 
Esplanade des Droits de l’homme - Mairie – rue de l’Orme de Chamars - rue Jean-Jacques Rousseau – Grande
Rue - Rue du palais de justice –  Rue Mégevand – arrivée Esplanade des droits de l’homme - Mairie

Course benjamins, minimes (1 tour de 2141 m)

DEPART 13 h 15 
Esplanade des droits de l’homme - Mairie – Rue Pasteur – Place Pasteur – Rue Luc Breton – Rue des Granges
– Rue des Martelots – Rue Victor Hugo – Grande Rue – Rue de la Préfecture – Rue Mégevand – Rue de
l’Orme de Chamars – Arrivée Esplanade des droits de l’homme - Mairie
                          

Course des As 8500 mètres (4 tours de 2141 m)

DEPART 14 h 00 
Esplanade des droits de l’homme - Mairie – Rue Pasteur – Place Pasteur – Rue Luc Breton – Rue des Granges
– Rue des Martelots – Rue Victor Hugo – Grande Rue – Rue de la Préfecture – Rue Mégevand – Rue de
l’Orme de Chamars – Arrivée Esplanade des droits de l’homme - Mairie

Course populaire 6400 mètres (3 tours de 2141 m)

DEPART 15 h 00
Esplanade des droits de l’homme - Mairie – Rue Pasteur – Place Pasteur – Rue Luc Breton – Rue des Granges
– Rue des Martelots – Rue Victor Hugo – Grande Rue – Rue de la Préfecture – Rue Mégevand – Rue de
l’Orme de Chamars – Arrivée Esplanade des droits de l’homme - Mairie

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que
des mesures particulières énoncées ci-après.

ARTICLE 2 : Les organisateurs devront s’assurer que chaque participant est bien détenteur soit d'une licence
en cours de validité, soit d'un certificat médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre indication à
la pratique sportive de la course à pied en compétition.

ARTICLE 3 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité de
passage sous la responsabilité des organisateurs. Les concurrents devront respecter les règles de circulation
routière.

Toutefois, pour permettre le déroulement de cette manifestation, M. le Maire de BESANCON a signé le 16
novembre 2017 un arrêté réglementant le stationnement et la circulation le dimanche 26 novembre 2017
de 12 h 15 à 17 h 30 dans le quartier concerné.

ARTICLE 4 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les trente-deux personnes figurant sur la liste ci-
jointe, qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.

Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen de gilets haute visibilité de
couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route) et faire figurer notamment sur ces gilets la
mention  « course »  clairement  visible,  accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur
identification. Les équipements prévus seront fournis par l’organisateur. 
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ARTICLE 5 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins,
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du
véhicule  annonçant  la  fin  de  la  course.  Ils  devront  être  placés  aux  endroits  jugés  dangereux  et  aux
différents carrefours.

ARTICLE 6 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.
Ils devront prévoir la mise en place de barrières et de rubans de chantier, sur le site de départ et d’arrivée des
courses, afin de délimiter la zone "coureurs" de la zone "public".
Ils  devront  également  installer,  en concertation avec les  services municipaux de la Ville  de Besançon,  la
signalisation temporaire destinée à matérialiser des mesures prévues par l'arrêté municipal mentionné à l'article
3 du présent document.

ARTICLE 7 : Le long de l’itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs.
Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.
Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat).

ARTICLE 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme.

ARTICLE 9 : Conformément à l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs
prévisionnels de secours, et à l'évaluation des risques faite par l'organisateur et l’Association départementale
de Protection Civile du Doubs (ADPC 25), un Dispositif Prévisionnel de Secours de Petite Envergure sera
mis en place pour le public et les acteurs.

ARTICLE 10 :  A la demande des services de secours publics, les organisateurs devront respecter les
prescriptions suivantes :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de
Traitement  de l’Alerte  (tel  18 ou 112 et  à  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr),  le
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le
début de la manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux  

bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de 
plus de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être 
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des 
échelles aériennes ;

- veiller  à  maintenir  une  hauteur  libre  de  3,50  m  minimum  en  dessous  des  éléments  hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services  
d’incendie et de secours ;

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les 
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.
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- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. ;

- la manifestation ne doit pas empêcher l’accès des secours publics aux riverains.

ARTICLE 11 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au
niveau "Sécurité renforcée – risque attentat ». Il  est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la
sécurité  de  la  manifestation  et  de  veiller  à  la  diffusion  de  consignes  de  sécurité  (messages  portant  sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés). 

ARTICLE 12 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage au
sol  est  interdit.  En cas  de non-respect  de  cette  prescription,  l’effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE  14 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 15 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 16 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou de la commune concernée ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 18 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de la ville de BESANCON, le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  à  BESANCON,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming - 25300 BESANCON CEDEX
 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

– Pôle Cohésion Sociale
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
 M. Jean-Jacques MOREL, Président de la section Athlétisme de l'A.S.P.T.T. BESANCON

12-14 Rue de Trépillot – 25000 BESANCON.

BESANCON, le 16 novembre 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 

Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2017-11-16-003 - Arrêté Corrida Vauban 58



Préfecture du Doubs

25-2017-11-15-001

Course cycliste "CYCLO CROSS DE CHAZOT" du 18

novembre 2017 organisée par le Club Chazot VTT

Préfecture du Doubs - 25-2017-11-15-001 - Course cycliste "CYCLO CROSS DE CHAZOT" du 18 novembre 2017 organisée par le Club Chazot VTT 59



 

PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n° 
portant autorisation d’une course 
«Cyclo cross de Chazot»  le samedi 18 novembre 2017
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et
L. 3221-4 ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 et suivants, R. 331-2 et suivants et A. 331-1 et suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ouvertes à la

circulation publique ;
VU l’arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le

code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur la
voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes
à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-1013-006  du  13  octobre  2017  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX,  Sous-Préfet  de  Montbéliard,  en  ce  qui  concerne  l'autorisation  de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par Monsieur Jean-Philippe GAUTHIER, président du Club Chazot VTT de
Chazot  en vue d’être autorisé à organiser le 18 novembre 2017 une compétition cycliste intitulée
« Cyclo cross de Chazot» ;  

VU l'attestation d’assurance en date du 1er  janvier 2017 ; 
VU les avis favorables de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des

populations,  du  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  de  Montbéliard,  du  conseil
départemental du Doubs, du maire de Chazot ;

VU l’avis  technique du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs –
Groupement Ouest Besançon en date du 28 septembre 2017 ; 

 
SUR proposition de M. le sous-préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE  1 :  Monsieur Jean-Philippe GAUTHIER, président du Club Chazot VTT de Chazot, est
autorisé  à  organiser  le  dimanche  samedi  18  novembre  2017 une  épreuve  de  cyclo-cross  sur  la
commune de CHAZOT. 

La course se déroulera sur un parcours de 1,5 km dont le plan est annexé au présent arrêté.
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Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et des Titres

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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1. Horaires : de 16 h 00 à 20 h 15

2. Nombre de participants attendus : environ 120 concurrents,

3. Itinéraire :  rue de Crosey-le-Grand, chemin de Fontenelle, rue de la Chapelle, rue des Suèdes, rue de
la fromagerie et les champs environnants

ARTICLE 2 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
réglementaires  en  vigueur  concernant  l’organisation  de  manifestations  sportives  et  des  mesures  de
sécurité, de protection et de secours suivantes :

a)  la circulation et le stationnement :

Le maire de Chazot a pris les mesures appropriées pour réglementer la circulation et le stationnement
sur la voirie.

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité  du  service  d'ordre  pendant  la  manifestation incombe à  l’organisateur  qui  prendra
toutes mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec
le  maire  de  Chazot  et  les  représentants  de  la  Gendarmerie Nationale  qui  n'assurera  aucun service
spécifique à l'occasion de cette épreuve sportive. Seule une surveillance sera effectuée dans le cadre du
service normal.

Des barrières de sécurité seront installées de part et d’autre du départ et de l’arrivée. Les zones à risques
seront systématiquement interdite aux spectateurs. Ces emplacements seront matérialisés par la pose de
jalons de rubans ou toute autre signalisation permettant une bonne compréhension du public.

Porteurs de gilets fluorescents et de moyens de signalisation, les signaleurs, dont les noms figurent en
annexe du présent arrêté, seront mis en place à l’initiative de l’organisateur.

La course se déroulant en partie de nuit, une attention particulière quant à la visibilité des signaleurs. 

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique
de la course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule
annonçant la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type
K10 – un par signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À  l’occasion  d’une  manifestation  sportive,  sont  exceptionnellement  tolérés  sur  la  chaussée,  des
fléchages temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans
les 24 heures après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En cas de non respect de cette prescription, l'effacement sera réalisé par les soins de la collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne
soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l'épreuve à l'exclusion de toute autre fin, notamment
publicitaire.
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c) l’organisation des secours :

Le  docteur  Pablo  Manuel  FERNANDEZ LOPEZ de  Belleherbe  assurera  la  permanence  des  soins
d’urgences.

M. Mickaël MOUGEY, titulaire du certificat de compétences de citoyen de sécurité civile – prévention
et secours civiques niveau 1, M. Nicolas SIMONIN, titulaire du brevet national des premiers secours
tiendront le poste de secours pour les concurrents.

L’union départementale des sapeurs pompiers du Doubs (UDSP 25) de Besançon mettra en place un
dispositif prévisionnel de secours « point d’alerte et de premiers secours » composé de 2 secouristes à
destination du public.

L’organisateur devra :

• disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
• identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. À ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

• veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  À  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles

• prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de
plus de 8 mètres de hauteur. À cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes

• délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves

• s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manœuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours

• pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates (interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc)

ARTICLE 3 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 4 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout  moment,  notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 5 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat et de la commune traversée ne pourra être mise en
cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 6: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut faire l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans
un délai de deux mois suivant sa date de notification.
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ARTICLE 7 : Dans le cadre du dispositif "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est demandé à
l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites dans le document ci-joint.

ARTICLE 8 : Le sous-préfet de Montbéliard,  le maire de Chazot, la directrice départementale de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  –  pôle  cohésion  sociale,  le  commandant  de  la  compagnie  de
gendarmerie de Montbéliard  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée  :

- au préfet du Doubs – Cabinet
- au  directeur  Départemental  des  Services  d’Incendie  et  de  Secours  du  Doubs  –  Groupement  Est  à

Montbéliard
- au président du club Chazot 

 

Fait à Montbéliard, le  15 novembre 2017
 

Pour le Préfet, et par délégation,
le Sous-Préfet,

 signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n° 
portant autorisation d’une course 
«Cyclo cross de Fesches-le-Châtel»  le samedi 18 novembre 2017
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et
L. 3221-4 ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 et suivants, R. 331-2 et suivants et A. 331-1 et suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ouvertes à la

circulation publique ;
VU l’arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le

code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur la
voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes
à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-1013-006  du  13  octobre  2017  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX,  Sous-Préfet  de  Montbéliard,  en  ce  qui  concerne  l'autorisation  de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la  demande formulée par Monsieur  Sylvain CHALOT, président  du Club Cycliste d’Etupes en vue
d’être autorisé à organiser le 18 novembre 2017 une compétition cycliste intitulée « Cyclo cross de
Fesches le Châtel» ;  

VU l'attestation d’assurance en date du 23 octobre  2017, 
VU les  avis  favorables  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,  du  maire  de  Fesches-le-Châtel,  du  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  de
Montbéliard, du directeur de l’office national des forêts ; 

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
groupement Est à Montbéliard en date du 3 novembre 2017 ;

 
SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard ; 

                                                                                       ARRETE

ARTICLE  1 : Monsieur Sylvain CHALOT,  président du Club Cycliste d’Etupes, est autorisé à organiser le
samedi 18 novembre 2017 une épreuve de cyclo-cross sur la commune de FESCHES-LE-CHATEL. 

La course se déroulera sur un parcours de 2,2 km dont le plan est annexé au présent arrêté.

1. Horaires : de 12 h 30 à 16 h 15
2. Nombre de participants attendus : environ 150 concurrents
3. Départ : Place de la mairie
4. Itinéraire : mairie – stade – champs – stade – place du village 
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ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a) la circulation et le stationnement :

Le  maire  de  Fesches-le-Châtel  a   pris  les  mesures  appropriées  pour  réglementer  la  circulation  et  le
stationnement sur la voirie (cf arrêté ci-joint).

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec le  maire de
Fesches-le-Châtel et les représentants de la Gendarmerie Nationale qui n'assurera aucun service spécifique à
l'occasion de cette épreuve sportive. Seule une surveillance sera effectuée dans le cadre du service normal.

L’accès  à  la  place  de  la  mairie  devra  être  signalé  et  sécurisé  par  2  signaleurs  chargés  d’accueillir  les
participants 

Le signaleurs,  dont  les noms figurent  en annexe du présent  arrêté, porteurs de gilets  fluorescents et de
moyens de signalisation, devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le
passage théorique de la course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage
du véhicule annonçant la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation
de type K10 – un par signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La médicalisation de la manifestation sera assurée par Ambulances MULLER qui mettront à disposition une
ambulance et son équipage composé de deux ambulanciers pour toute la durée de l’épreuve.

L’organisateur devra :

• disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
• identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. À ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

• veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  À  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles

• prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de
plus de 8 mètres de hauteur. À cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes
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• délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves

• s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manœuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours

• pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates (interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc)

ARTICLE     3 :  Pour  la  protection  de  l’environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les  prescriptions  de
l’office national des forêts suivantes :

• respect de l’environnement, 
• interdiction de balisage à la peinture sur les arbres, clous interdits,
• respect de la sécurité,
• précaution vis-à-vis des risques d’incendie (feux interdits),
• interdiction  de  circuler  avec  des  véhicules  et  motos,  en  dehors  des  routes  ouvertes  à  la  circulation

publique, sauf pour des raisons de sécurité,
• débalisage et remise en état de propreté des lieux obligatoires dans la semaine qui suit la manifestation.

ARTICLE 4 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 5 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout  moment,  notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 6 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat et de la commune traversée ne pourra être mise en
cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il  peut faire l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans
un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 8 : Dans le cadre du dispositif "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est demandé à
l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites dans le document ci-joint.

ARTICLE 9 : Le sous-préfet de Montbéliard,  le maire de Fesches-le-Châtel, la directrice départementale de la
cohésion sociale et de la protection des populations – pôle cohésion sociale, le commandant de la compagnie de
gendarmerie de Montbéliard  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée  :

- au préfet du Doubs – Cabinet
- au  directeur  Départemental  des  Services  d’Incendie  et  de  Secours  du  Doubs  –  Groupement  Est  à

Montbéliard
- au président du club cycliste d’Etupes 

 
Fait à Montbéliard, le  15 novembre 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS
 

                 ARRETE n° 
 portant autorisation d’une course pédestre hors stade
« TRAIL DES DUCS» le dimanche 19 novembre 2017

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et
L. 3221-4 ;

VU le  code du sport,  notamment  ses  articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et
suivants ;

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU  le  décret  n° 2012-312 du 5 mars  2012 relatif  aux  manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté  interministériel  du  26  août  1992  portant  application  du  décret  n°  92-757  du  3  août  1992

modifiant le code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-20171013-006 du  13  octobre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la  demande  formulée  par  Monsieur  Jérémy CUCHE,  organisateur  pour  le  compte  de  l’association
« PAYS DE MONTBELIARD TRIATHLON » à MONTBELIARD, en vue d’être autorisé à organiser
le dimanche 19 novembre 2017 une course pédestre hors stade dénommée « TRAIL DES DUCS », 

VU l'attestation d’assurance en date du  20 septembre 2017 ;
VU les  avis  favorables  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations, de l’office national des forêts – agence de Belfort, du commandant de la compagnie de
gendarmerie de Montbéliard, du chef de la circonscription  de sécurité publique de Montbéliard  des
maires de Montbéliard, Sainte-Suzanne, Présentevillers, Bavans, Sainte-Marie, Bart et Lougres ;

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
groupement Est à Montbéliard en date du 3 novembre 2017 ; 

VU les prescriptions fixées lors des réunions en sous-préfecture des 19 octobre et 3 novembre 2017 ;

SUR proposition de M. le sous-préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE  1 :  Monsieur  Jérémy  CUCHE,  organisateur  pour  le  compte l’association  « PAYS  DE
MONTBELIARD TRIATHLON », est  autorisé  à organiser  le dimanche 19 novembre 2017 une course
pédestre  hors  stade  dénommée  « TRAIL  DES  DUCS »  au  départ  du  parking  de  la  Roselière  à
MONTBELIARD.
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Les courses se dérouleront sur des parcours de 12 kms (La Comtesse), 22 km (La Duchesse) et 32 km (Les
Ducs) dont les plans sont annexés au présent arrêté.

 
Horaires : 7 h 00  -  16 h 00
Nombre de participants attendus: environ  1500 personnes
Départ   : Parking de la Roselière à Montbéliard
Arrivée : Esplanade du Château de Montbéliard
Parcours :

ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

 a) la circulation et le stationnement :

Les  maires  de Bavans et  Montbéliard  ainsi  que le  conseil  départemental  du Doubs  (mairies  de Sainte-
Suzanne  et  Courcelles-les-Montbéliard,  Sainte-Suzanne,  Présentevillers  et  Bavans,  Bart)   ont  pris  les
mesures appropriées pour réglementer la circulation et le stationnement sur la voirie (cf arrêté ci-joints).

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec les maires
des  communes  de  Montbéliard,  Sainte-Suzanne,  Bart,  Bavans,  Présentevillers,  Sainte-Marie,  Lougres  et
Courcelles-les-Montbéliard et les représentants de la Police Nationale et de la Gendarmerie Nationale.

La  gendarmerie  assurera  un  service  particulier  afin  de  veiller  au  respect  des  consignes  de  sécurité.  à
l'occasion de cette épreuve sportive.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de moyens  de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le
passage théorique de la course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage
du véhicule annonçant la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation
de type K10 – un par signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La médicalisation de la manifestation sera assurée par les ambulances Jussieu Secours Sochaux qui mettront
en place deux ambulancespendant toute la durée des épreuves.

Le Docteur Eric TISSOT, médecin à Valentigney, assurera la permanence des soins d’urgence.
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La Fédération  Française  de Sauvetage et  de  Secourisme – 101 c Faubourg de Besançon à Montbéliard
mettra en place un dispositif prévisionnel de secours composé d’une équipe de 2 secouristes pour le public
et de 15 secouristes répartis sur le parcours pour les acteurs.

L’organisateur devra :

➢ disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
➢ identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription de l’alerte  de manière  formalisée  et  précise.  A ce titre,  transmettre  au centre  de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

➢ veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles.  

➢ s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie
et de secours

➢ prendre toutes  les mesures  nécessaires  afin de garantir  l’accessibilité  des engins de secours  aux
bâtiments situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus
de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre  et  utilisable  afin  de permettre  la  circulation  des  engins  et  la  mise  en station  des  échelles
aérienne

➢ pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc

ARTICLE     3 :  Pour  la  protection  de  l’environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les  prescriptions  de
l’office national des forêts suivantes :

➢ respect de l’environnement, 
➢ interdiction de balisage à la peinture sur les arbres, clous interdits,
➢ respect de la sécurité,
➢ précaution vis-à-vis des risques d’incendie (feux interdits),
➢ interdiction  de  circuler  avec  des  véhicules  et  motos,  en  dehors  des  routes  ouvertes  à  la  circulation

publique, sauf pour des raisons de sécurité,
➢ débalisage et remise en état de propreté des lieux obligatoires dans la semaine qui suit la manifestation.

ARTICLE 4 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme.

ARTICLE 5:  L’autorisation de la manifestation pourra  être  rapportée  à tout  moment,  notamment  par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 6 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du conseil départemental du Doubs et des communes
traversées ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux
mois suivant sa date de notification.
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ARTICLE 8 : Dans le cadre du dispositif  "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est
demandé à l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites lors des réunions en sous-
préfecture les 13 octobre 2017  et 3 novembre 2017 et rappelées  dans les documents ci-joint.  

ARTICLE 9 :  Le sous-préfet  de Montbéliard,  les maires  de Montbéliard,  Sainte-Suzanne,  Bart,  Bavans,
Présentevillers,  Sainte-Marie,  Lougres  et  Courcelles-les-Montbéliard,  la  directrice  départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations – pôle cohésion sociale, le commandant de la compagnie
de  gendarmerie  de  Montbéliard,  le  chef  de  la  circonscription  de  sécurité  publique  de  Montbéliard,  la
présidente du conseil départemental du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée au :

➢ préfet du Doubs – Cabinet
➢ directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs – groupement Est à 

Montbéliard
➢ président de l’association sportive « Pays de Montbéliard Triathlon »

 

Fait à Montbéliard, le 16 novembre 2017
 

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet

     signé
    

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Règlement d'eau du Doubs Franco-Suisse
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2017-11-17-003

Arrêté portant renouvellement du comité consultatif de la

réserve RNN lac Remoray

Arrêté portant renouvellement du comité consultatif de la réserve RNN lac Remoray
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PREFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité, Eau, Patrimoine
Département Territoires, Sites et Paysages

ARRETE n° 
portant renouvellement du comité consultatif de gestion

de la réserve naturelle nationale du lac de Remoray

LE PREFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 332-1 et suivants, R 332-1 et suivants et
R 332-15 à R 332-22,

VU le décret n° 80-287 du 15 avril 1980 portant création de la réserve naturelle du lac de Remoray
notamment son article 2,

VU l’arrêté préfectoral n° 8018 du 8 décembre 1981 modifié portant constitution du comité consultatif
de la réserve naturelle du lac de Remoray,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014325-0001 du 21 novembre 2014 portant renouvellement du comité
consultatif de la réserve naturelle du lac de Remoray,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs, à
compter du 1er janvier 2016,

VU le décret du 24 juin 2016 portant nomination de Mme Annick PÂQUET, sous-préfète de
Pontarlier,

VU l'arrêté préfectoral n°25-SG-2017-10-13-007 portant délégation de signature à Mme Annick
PÂQUET, sous-préfète de Pontarlier,

CONSIDERANT que le mandat des membres du comité consultatif est arrivé à expiration,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture
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ARRETE

Article 1 :

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 8018 du 8 décembre 1981 modifié et de l’arrêté préfectoral
n° 2014325-0001 du 21 novembre 2014 sont abrogées.

Article 2 :

Le comité consultatif de gestion de la réserve naturelle nationale du lac de Remoray est renouvelé
ainsi qu’il suit :

Président : le préfet du Doubs ou son représentant

Élus locaux représentant les collectivités territoriales ou leurs groupements :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs ou son représentant
- M. le président de la communauté de communes des lacs et montagnes du Haut-Doubs ou son
représentant
- M. le maire de Labergement-Sainte-Marie ou son représentant
- M. le maire de Remoray-Boujeons ou son représentant
- M. le président du syndicat mixte du parc naturel régional du Haut-Jura ou son représentant
- M. le président du syndicat mixte des milieux aquatiques du Haut-Doubs ou son représentant

Représentants des propriétaires et des usagers :

- M. le président de l’association des amis de la réserve naturelle du lac de Remoray ou son
représentant
- M. Dominique MORELLET, représentant des propriétaires privés
- M. Sébastien GREMION, représentant des propriétaires privés
- M. Richard LACROIX, représentant des agriculteurs
- M. le président de la fédération départementale des chasseurs du Doubs ou son représentant
- M. le président de la fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques
du Doubs ou son représentant

Représentants des administrations civiles et militaires et des établissements publics de l’État
intéressés :

- M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté ou son représentant
- M. le directeur départemental des territoires du Doubs ou son représentant
- M. le chef de la délégation de Besançon de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ou son
représentant
- Mme le chef du service départemental du Doubs de l’agence française pour la biodiversité ou son
représentant
- M. le chef du service départemental du Doubs de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage ou son représentant
- M. le directeur de l'agence territoriale de Besançon de l’office national des forêts ou son
représentant

Personnalités scientifiques qualifiées et représentants d'associations agréées ayant pour
principal objet la protection des espaces naturels :
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- Mme la présidente du conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté ou son représentant
- M . François DEGIORGI, scientifique
- M. Laurent MILLET, scientifique
- M. Vincent BICHET, scientifique
- M. Jean-Philippe PAUL, scientifique
- M. Max ANDRE, scientifique

Le président du syndicat mixte des Deux Lacs, les présidents de l’association locale de pêche et de
l’association communale de chasse agréée de Labergement-Sainte-Marie peuvent assister, à titre de
membres observateurs, aux réunions du comité consultatif de gestion.

Article 3 :

Les membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut être renouvelé.

Article 4 :

Le comité se réunit au moins une fois par an à l’initiative de son président. Il peut déléguer l’examen
d’une question particulière à une formation restreinte.

Article 5 :

Le comité donne son avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa gestion et sur les conditions
d’application des mesures prévues par le décret de création de la réserve.

Il se prononce sur le plan de gestion de la réserve.

Il peut faire procéder à des études scientifiques et recueillir tout avis en vue d’assurer la
conservation, la protection ou l’amélioration du milieu naturel de la réserve.

Article 6 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, la sous-préfète de Pontarlier, les maires de
Labergement-Sainte-Marie et de Remoray-Boujeons, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise au ministre de la transition écologique et
solidaire ainsi qu’à chacun des membres du comité.

Le préfet,
Par délégation,
La sous-préfète

Annick PÂQUET
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